cochez s.v.p. REQUETE GENERALE

Conciliation

Par la présente requéte ci-aprés nous vous demandons d'organiser une
Médiation tentative de conciliation, la désignation d’'un expert, d’un médiateur ou du
Tribunal Arbitral selon les Standard Dispute Rules.
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sila demande n'a pas été introduite par www.lisdirect.net, envoyez ce document et les pieces a |’ Institut d'Arbitrage :
17, square Edouard VI, 75009 PARIS (France) ou au siege européen 68b, Dréve SteAnne, 1020 BRUXELLES (Belgique-UE)




